FRANCAIS LAVAGNA 10
BISTROT

CARTE DU DINER

PLIN DI CONIGLIO
AGNOLOTTI DEL PLIN FARCIS DE LAPIN BRAISE,
GLACES AU JUS BRUN 1.3.9. 12
14 €

VECCHIA GENOVA
« TESTAROLI » FAITS MAISON
AVEC PESTO DE NOTRE PRODUCTION 17
12€

RISO DI GAMBERI
RIZ SAUTE CROUSTILLANT AU CARPACCIO
DE GAMBAS ET SA BISQUE 1:2.7.9.12
15€

MAIALE IN AGRODOLCE
FILET DE PORC CUIT A BASSE TEMPERATURE, PEPERONATA
ET REDUCTION AIGRE-DOUCE DE POIVRONS ROUGES ET JAUNES 9 12
13 €

TONNE DEL 10
VEAU CUIT A BASSE TEMPERATURE
AVEC SAUCE AU THON 34
15 €

BRANDADE
BRANDADE DE MORUE, POLENTA

ET CRUMBLE D’OLIVES NOIRES 4
12 €

INSALATA RUCOLA E PERE
SALADE DE ROQUETTE AUX POIRES,
NoIX ET COUPEAUX DE PARMESAN 7:8

10 €

LATTE DOLCE
LAIT DOUX GENOIS AU COULIS DE FRUITS ROUGES
(SANS LACTOSE ET SANS GLUTEN) 3
c £

TORTINO CIOCCOLATO E CcOcCCO
MOELLEUX AU CHOCOLAT COEUR FONDANT,
QUENELLE DE GLACE A LA NOIX DE COCO (SANS GLUTEN) 3.7
7€

| NUMERI INDICATI IN CORRISPONDENZA DI CIASCUN PIATTO INDICANO GLI ALLERGENI
CONTENUTI E FANNO RIFERIMENTO ALL'ELENCO DEGLI ALLERGENI ALLEGATO AL MENU
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LAVAGNA 10

BISTROT

LISTE DES ALLERGENES

SUR LA BASE DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR (REGLEMENT EUROPEEN CE
1169/2011 CONTENANT DES DISPOSITIONS EN LA MATIERE) LES ALIMENTS ET/OU
SUBSTANCES SUIVANTS REPARTIS EN 14 CATEGORIES SONT CONSIDERES COMME
DES « ALLERGENES » :

1) LES CEREALES CONTENANT DU GLUTEN, A SAVOIR LE BLE, LE SEIGLE ET L'ORGE,
L'AVOINE , EPEAUTRE ET KAMUT OU LEURS SOUCHES HYBRIDEES ET PRODUITS
DERIVES A L'EXCEPTION: A) DES SIROPS DE GLUCOSE A BASE DE BLE, Y COMPRIS LE
DEXTROSE; B) LES DEXTRINES DE MALT A BASE DE BLE ; C) LES SIROPS DE GLUCOSE A
BASE D'ORGE ; D) LES CEREALES UTILISEES POUR LA FABRICATION DE DISTILLATS
ALCOOLIQUES, Y COMPRIS L'ALCOOL ETHYLIQUE D'ORIGINE AGRICOLE.

2) COQUILLAGES ET PRODUITS A BASE DE COQUILLAGES ;

3) OEUFS ET DERIVES ;

A) POISSON ET PRODUITS A BASE DE POISSON ;

5) CACAHUETES ET DERIVES ;

6) SOJA ET PRODUITS A BASE DE SOJA ;

7) LAIT ET PRODUITS LAITIERS, Y COMPRIS LE LACTOSE ;

8) FRUITS A COQUES ET DERIVES (AMANDES, NOISETTES ET NOIX, NOIX DE CAJOU,
PISTACHES), NOTAMMENT AMANDES (AMYGDALUS COMMUNIS L..), NOISETTES
(CORYLUS AVELLANA), NOIX (JUGLANS REGIA), NOIX DE CAJOU (ANACARDIUM
STORICO), NOIX DE PECAN (CARYA ILLINOINENSIS ( WANGENH.) K. KOCH), NOIX DU
BRESIL (BERTHOLLETIA EXCELSA), PISTACHES (PISTACIA VERA), NOIX DE MACADAMIA
OU NOIX DU QUEENSLAND, ET LEURS PRODUITS, A L'EXCEPTION DES NOIX UTILISEES
DANS LA FABRICATION DE SPIRITUEUX, Y COMPRIS L'ALCOOL ETHYLIQUE D'ORIGINE
AGRICOLE.

9) CELERI ET PRODUITS A BASE DE CELERI ;

10) MOUTARDE ET PRODUITS A BASE DE MOUTARDE ;

1 1) GRAINES DE, SESAME ET PRODUITS A BASE DE GRAINES DE SESAME ;

12) ANHYDRIDE SULFUREUX ET SULFITES A DES CONCENTRATIONS SUPERIEURES A
10 MG/KG OU 10 MG/L EXPRIMEES EN SO2 ;

13) LUPIN ET PRODUITS A BASE DE LUPIN ;

14) COQUILLAGES ET PRODUITS A BASE DE COQUILLAGES.
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	Diapositiva 1
	Diapositiva 2: Sur la base de la réglementation en vigueur (Règlement européen CE 1169/2011 contenant des dispositions en la matière) les aliments et/ou substances suivants répartis en 14 catégories sont considérés comme des « allergènes » :  1) les céréa

